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■ Après le Finistère en 2009, c’est par le département des deux Sèvres
que les membres du bureau départemental et quelques amis, ont été
accueillis cette année à la fin du mois d’avril.
Le réveil matinal, la longue route et le beau temps avaient mis nos
voyageurs en appétit ; Maurice Beaudoin, secrétaire général
départemental, nous a reçus à notre arrivée au centre Pescalis vers 12h30,
en nous offrant l’apéritif suivi d’un copieux déjeuner réconfortant à la
Carpe d’Or, restaurant du centre.
Après l’installation dans les chalets, l’après-midi a commencé par la visite
de l’aquarium, puis le tour des étangs en petit train électrique qui nous a
fait découvrir les nombreux pêcheurs sportifs, car Pescalis est un lieu de
pêche sportive : on attrape le poisson, on le pèse puis on le remet à l’eau.
Il est interdit de l’emmener.
Malgré un réveil matinal, le concert donné par la chorale Chant Ô Vent,
nous a tenus en éveil par la qualité des chants interprétés par les 50
choristes accompagnés de deux musiciens.
La seconde journée, très ensoleillée, Polo, président du canton de
Montcoutant et Maurice nous emmènent visiter l’usine des établissements
Ribouleau à Largeasse : au passage, nous découvrons La Chapelle Saint
Laurent, bourg très dynamique avec sa fabrique de meubles et de
nombreux artisans et commerçants. Notre Dame de Pitié, côtoyée d’un
superbe calvaire et le pas de la Vierge avec sa légende.
Que dire de la visite de l’usine Monosem sinon un émerveillement
collectif devant cette technologie de précision et cette rigueur de qualité
exigée tant au niveau du contrôle des pièces fabriquées en partie par des
sous traitants que de l’assemblage et la finition.
L’entreprise couvre 50% du marché français et exporte 60 à 70% de sa
fabrication dans le monde entier, elle emploie 180 personnes qui
travaillent sous une surface couverte de 38000 m2.
Les picards étant de grands utilisateurs de semoirs (betteraves, endives,
maïs, tabac). Nous avons eu droit à l’apéritif offert par l’entreprise.
L’après-midi, après un arrêt au " rocher branlant ", la chèvrerie du Gaec
Jarry avec 500 chèvres en lactation, nous a permis de déguster les
différents fromages fabriqués sur l’exploitation et vendus en partie dans les
magasins super U, nombreux dans cette région. Pour terminer la journée,
nous nous sommes arrêtés à la ferme de Noué, ferme pédagogique où M.
et Mme Guy Jean nous ont reçus chaleureusement en nous faisant visiter
le jardin et la basse-cour mais surtout, au cours d’un safari amusant,
l’élevage de la race Parthenaise où 120 vaches allaitantes et leurs suites,
nourries sur 35 hectares d’herbages, contribuent au renouveau de cette
race de bovins à viande de qualité qui était en voie de disparition. Nos
hôtes,  nous ont comblés par une copieuse et succulente dégustation

d’apéritifs divers, de jus de pommes, accompagnés de gâteaux fabrication
maison.
Au cours du déplacement, le troisième jour, Bernard et Polo nous ont
présenté leur canton, surtout le chef-lieu, Montcoutant avec ses 3500
habitants dont les activités diverses permettent de maintenir un taux de
chômage très inférieur à la moyenne nationale. La visite guidée de
Parthenay sous le soleil a occupé la matinée, puis nous nous sommes
dirigés vers Coulon où nous avons déjeuné, effectué une promenade
reposante en barque sur les canaux du marais Poitevin et avant de repartir,
la visite d’une galerie d’art (artiste local) et de la maison des marais.
A notre retour, l’apéritif nous attendait, mais surtout de nombreux anciens
agriculteurs responsables du département, amis que nous avions
rencontré l’an dernier lors de la soirée offerte à leur intention à Cayeux-
sur-Mer. Quel moment intense de convivialité et d’amitié, nous avons
vécu en partageant un repas festif au cours duquel les choristes de
Moncoutant, nous ont fait découvrir l’étendue de leur répertoire. Nous
avons également interprété quelques refrains bien connus et repris en
chœur par tous. Il était plus de minuit quand nous nous sommes séparés
à regrets en chantant, ce n’est qu’un au revoir.
Après une courte nuit et le bouclage des valises, nous prenons le dernier
repas au centre et toujours guidés par Maurice et Polo, nous nous
dirigeons vers Tourtenay pour une visite, toujours avec dégustation ! des
caves du clos du Bois Ménard. Là, nous découvrons ce magnifique
pigeonnier, unique en Europe, enterré dans la pierre aux trois quarts de sa
hauteur et qui possède mille huit cent soixante quinze trous.
Avant de remercier nos collègues et amis qui nous ont si bien fait
découvrir leur canton, nous avons déjeuné ensemble près de Saumur, et
c’est avec une certaine nostalgie que nous avons repris la route pour
rentrer à bon port en soirée dans nos villages respectifs.

CONTACT : MARIE-CLAUDE WARNIER AU 03 22 53 30 35

Voyage du conseil d’administration, dans les Deux Sèvres

Dégâts aux cultures

■ La Fdsea de la Somme doit intervenir en
conseil départemental de la chasse et de la
faune sauvage pour demander le classement de
certaines espèces nuisibles et pour définir les
périodes de tir. C’est le préfet qui détermine ce
classement dans chaque département par un
arrêté annuel pris après avis du conseil
départemental de la chasse et de la faune
sauvage et de la fédération des chasseurs. Il doit
décider au cas par cas en fonction de la situation
locale et des effectifs des espèces concernées. A
l’appui de sa demande de classement de
certaines espèces en catégorie nuisible, la Fdsea
doit présenter un dossier. Pour l’étayer elle a
besoin d’attestations prouvant que les espèces
visées provoquent des dommages importants
aux activités agricoles. Les agriculteurs victimes
de dégâts de corbeaux, pigeons, lapins,
étourneaux… peuvent lui renvoyer le bulletin
ci-dessous, en y joignant toutes les preuves
utiles (photos, attestations, expertises etc.).

CONTACT : ODILE DALLE AU 03 22 53 30 42

Signalez les dégâts de corbeaux, pigeons, lapins…
SIGNALEZ VOS DÉGATS

Bulletin à remplir et à adresser à la Fdsea 80
19 bis rue Alexandre Dumas 80096 Amiens Cedex

Mr ........................................................................
Exploitant agricole à ............................................
(commune) ..........................................................
A subi des dégâts dans ses cultures de ................
............................................................................

Sur..........................................(surface estimée) et 
Une perte de ........................... (estimée en euros)
Causée par des ........................ (préciser l’espèce)
Observations ........................................................
............................................................................
............................................................................
............................................................................

Signature                        Le.........................2010

✂
I n f o  PAC
Bilan sur les dossiers Pac 2010

à la Fdsea
■ Encore une mini réforme de la Pac ! La mise
en place de la nouvelle conditionnalité et
surtout le découplage quasi-total des aides a
suscité de nombreuses interrogations. 
C’est dans ce contexte que la Fdsea a décidé
d’organiser des réunions d’arrondissements
qui ont regroupé plus de 1500 agriculteurs
début avril. Ont suivi les demandes de rensei-
gnements avec un afflux de rendez vous et
d’appels téléphoniques les 3 dernières
semaines avant le dépôt des dossiers. Ce sont
au total 200 personnes qui ont été accueillies
dans les bureaux de Amiens, Péronne et
Abbeville et plus de 1000 appels téléphoni-
ques auprès des différents conseillers de la
Fdsea. La Télédéclaration des aides par
internet est en nette augmentation cette année
et rappelons qu’elle est gratuite pour les
adhérents de la Fdsea.

CONTACT : ARNAUD BOITEL AU 03 22 53 30 65




